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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 31 MARS 2005


	Par suite d'une convocation en date du 22 mars 2005, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la salle des Fêtes de Malakoff à 20 h 30 sous la présidence de Monsieur KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATE, Mme GUYON, Mme FAYOLLE, M. ZANOLIN, M. DUMAS, Mme SOMMIER, M. WALDTEUFEL, Mlle SALVAT, M. LEHOUX, Mme DENNOUNE, M. SEYLER, M. MEIER, Mmes CHABRAN,  DERETHE, M. LOLOUM, M. COCHIN, M. MARIONNAUD, M. LEON, M. DELOM, M. NEXON, Mme CORDESSE, Mme AGUERRI, M. CORMIER, M. ALLAIN, M. SEIGNOLLES, M. ANTOINE, M. GUILMART, M. FISCHER, Mme POTVIN, M. COLLET, Mme BOUDJENAH, Mme ATLAN, M. FAIVRE, M. MENSAH, M. TCHICAYA, M. JAFFREZIC.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

Mme CAPEZZUOLI   à M. KALTENBACH
M. LAFON                 à M. GUYON
M. BESSON              à M. DUMAS
M. SUEUR                à M. JAFFREZIC

Mme PICARD           à M. SEIGNOLLES

ABSENTS EXCUSES: M. WEHBI, Mme GEFFROY


	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Monsieur SEIGNOLLES est désigné pour remplir ces fonctions




3 – Approuve à l’unanimité les procès-verbaux des séances des 3 et 13 janvier 2005, 
4 – Adopte à l’unanimité le règlement intérieur du Conseil communautaire de la communauté d’agglomération Sud de Seine, 

5 - Approuve à l’unanimité (6 abstentions) le Budget 2005 de la Communauté d’agglomération adopté par chapitre, 

6 – Approuve à l’unanimité (6 abstentions) la répartition des fonds de concours entre les quatre communes : 240 000 € pour les villes de Malakoff et Fontenay-aux-Roses, et 360 000 € pour les villes de Bagneux et Clamart,
7 – Fixe à la majorité (5 voix contre) le taux de taxe professionnelle unique à 12,36% correspondant au taux moyen pondéré maximum et décide que l’harmonisation de ce taux sur le territoire de la communauté d’agglomération s’effectuera sur la durée de 12 ans conformément à l’article 1609 nonies C du Code général des impôts,
8 – Fixe à la majorité (3 voix contre) le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à 5,60% sur l’ensemble du territoire de la communauté d’agglomération,

9 – Approuve à l’unanimité le Budget annexe de l’assainissement pour 2005,

10 – Fixe à l’unanimité le taux de la redevance d’assainissement pour 2005 à : 

· 0,1289 €/m3 pour Bagneux

· 0,250 €/m3 pour Clamart

· 0,1693 €/m3 pour Fontenay-aux-Roses

· 0,0960 €/m3 pour Malakoff

et décide de supprimer au 1er Avril 2005 la redevance complémentaire de 0,2228 €/m3 acquittée par certains habitants de Clamart dont les eaux se déversent dans les réseaux du S.I.A.V.B,

11 – Fixe à l’unanimité à Clamart le lieu de la prochaine séance du Conseil communautaire. 
La séance a été levée à 22 h 00. 

      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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